
Affidavit concernant la valeur d’un bien-fonds 
 

Canada)   Je, _________________________________________________ 
Yukon  )      (nom au complet du cédant/cessionnaire/mandataire EN   LETTRES 

MOULÉES) 
  de  ________________________________________, au Yukon, jure : 
      (ville) 

     
 
1. Que je suis le cédant/le cessionnaire ou le mandataire du cédant/le 
mandataire du (des) cessionnaire(s) nommé(s) dans l’acte ci-joint; 
(Encercler le choix qui convient.) 

 

2. Que la juste valeur de marché de la parcelle (des parcelles) 

décrite(s) aux présentes, incluant tous les bâtiments et autres 

améliorations en dépendant, est à mon avis de                                                                                                                                       

        (    $) dollars. 

 
Remarque : la juste valeur de marché du bien-fonds est le montant qui aurait 
été payé sur le marché libre par un acheteur consentant à un vendeur 
consentant. « Bien-fonds » comprend aussi les bâtiments et toutes les autres 
améliorations fixés au bien-fonds. 
 

Déclaré sous serment devant moi à    ) 

    , au Yukon,     )  

ce                jour de         )   

         de l’an de grâce 20   . )  
          )       
          )  (Signature du cédant/  
            )  cessionnaire / mandataire) 

Notaire public pour le Yukon (Signature)    ) 
______________________________________    ) 
(Nom du notaire public en lettres moulées)    ) 
(pour les déclarations sous serment faites        ) 
hors du Yukon, le sceau du notaire public est  ) 
 obligatoire)         )  

 

 


